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Les replis de la SSR
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S'il est u n  secteur dans lequel o n  prati
que la déréglem entation à to u t va, c'est 
bien celui des télécom m unications, mass 
m edia électroniques y compris. Tout a 
dém arré en force au prin tem ps dernier, 
avec l'entrée en  vigueur des deux n o u 
velles lois fédérales sur les té lécom m uni
cations et sur la radio et la télévision. 
Depuis lors, la SSR essuie les coups, et 
semble m êm e en redem ander. Il y a eu 
d 'abord  le renoncem ent aux «structures 
du  m onopole» et la n o m ina tion  de con 
seils et directoires m oins peuplés que les 
com ités précédents, le tou t sans change
m en t de forme juridique de «l'entre
prise» mais avec adoption  du vocabu
laire du  m anagem ent. Effectivement 
nécesssaire, l'effort de m odernisation des 
structures n 'a  pas été poussé jusqu'au 
bout: certains responsables régionaux se 
con trô len t eux-m êm es en  leur autre 
qualité de m em bres de l'organe central. 
Guère plus logique mais to u t aussi signi
ficatif: aux term es de la nouvelle conces
sion, entrée en  vigueur au 1er janvier 
dernier, le directeur général est désormais 
responsable devan t l 'au to rité  concé
dante, à savoir le Conseil fédéral, et n o n  
devant le Conseil central qui a pourtan t 
la com pétence de le nom m er. De ce 
supplém ent d 'au tonom ie  — vis-à-vis 
des organes supérieurs de la m aison si
n o n  à l'égard du po litique— M . A ntonio 
Riva avait bien besoin pour avaler toutes 
les couleuvres de la «nouvelle organisa
tion  du  m arché des ondes et canaux» en 
Suisse.
M. Riva tenait au m odèle S-plus, par 
lequel il com ptait in troduire la concur
rence dans les program m es SSR, sous la 
forme de fenêtres dû m en t mesurées et 
contrôlées. Le Conseil fédéral a certes 
d o n n é  en  novem bre dernier l'autorisa
tion  de ten ter cette récupération, à titre 
expérim ental dès mai prochain, et plus 
sé rieusem en t dès la ren trée  d 'a o û t 
(com m e il convient en  Suisse além ani
que). Mais d'ici là, RTL aura n o n  seule
m en t perfectionné l'exploitation de ses 
propres fenêtres publicitaires outre- 
Sarine, mais aussi sans doute com m encé 
la diffusion d 'ém issions et de séries pro
duites exclusivem ent pour la Suisse. 
Voilà qui n 'arrange n i la SSR, qui fait 
bo n n e  m ine à mauvais jeu, ni la n o u 

velle société concessionnaire, Tell-TV, 
de l'infatigable M argrith Trappe, qui a 
vu enfin  en  décem bre dernier aboutir sa 
x ième dem ande de concession. Dès le 
29 mars prochain, plus de cinq heures 
de program m es seront diffusées chaque 
jour depuis Baden. Au nom bre des ac
tionnaires de cette nouvelle société de 
télévision privée, o n  trouve quelques 
gros calibres du capitalisme suisse, tous 
an n o n ceu rs  po ten tie ls  év idem m ent: 
Nestlé, Feldschlösschen, Coop Suisse, 
etc, que devraient rejoindre plusieurs 
dizaines d 'autres entreprises, en  vue 
d'élargir la base com m erciale des pro
gram m es et tem ps d 'ém ission... avant 
que les autres concessionnaires p o ten 
tiels (Ringier, Curti, etc) ne dém arrent à 
leur tour.
La radio-télévision de service public, la 
SSR donc, se trouve confrontée, par la 
volon té  expresse du politique et pour 
l'heure en Suisse além anique seulement, 
à une  concurrence qui s 'annonce très 
dangereuse et, pour la qualité des pro
ductions, plus dure que stim ulante et 
vivifiante. La dictature de l 'aud im at et 
l'influence des sponsors se renforceront 
encore, tandis que les dim ensions du 
gâteau publicitaire vont progressivement 
excéder les budgets des annonceurs du 
m arché national.
Face à cette évolution, d o n t les téléspec
tateurs além aniques seront les prem iè
res mais n o n  les seules victimes en  Suisse, 
la SSR, directeur général en  tête, semble 
résignée. En bon  dém ocrate-chrétien, 
M. Riva a tou te  la souplesse voulue pour 
céder avec élégance et subir les pires 
affronts avec le sourire. A la lecture, 
atterrante, du long entretien  accordé au 
bi-m ensuel Klartext (nQ 6/1992), on  se 
dem ande m êm e si le colonel Riva, ancien 
chef du service d 'inform ation de l'armée, 
ne refuse pas de voir dans quelle guerre 
les troupes de la SSR se trouvent im pli
quées. Cet aveuglem ent pourrait expli
quer la stratégie —concertée ?— de repli 
systém atique adoptée en  ces tem ps de 
déréglem entation, où s'im poserait au 
contraire une  politique de résistance et 
d 'ouverture.

YJ
lire aussi sur le même sujet «Additions» à la 
page 3



ACHAT

Quand la Banque populaire 
suisse bégaie, au point de 
s'étouffer
La BPS n'en est pas à  son premier naufrage. En pleine crise des années trente elle 

avait été nationalisée de fa it pour protéger les petits épargnants. Elle est 

m aintenant aux mains d'une des plus grandes insitutions privées du pays.

(iag) Dans quelles conditions s'était 
opéré, en 1933, le sauvetage par la 
Confédération de la Banque populaire 
suisse ? Ce qui frappe à la lecture du 
Message du Conseil fédéral et du débat 
parlementaire, c'est que les mêmes er
reurs, à soixante ans d'intervalle, ont 
produit les mêmes effets. Pour accrocher 
par une anecdote, rappelons que le 
conseiller fédéral Musy, responsable du 
département des Finances, saisi d 'une 
demande de soutien de la BPS, m it en 
œuvre pour procéder à une analyse du 
bilan trois experts, dont notam m ent le 
président du Crédit suisse, le Dr Kurz.

Coopérative bernoise
Comme toute coopérative, la banque 
créée à Berne en 1869 avait pour but le 
bien-être de ses membres («zur Förderung 
des Wohlstandes der Mitglieder»), Le dé
marrage est modeste: la part sociale est 
fixée à 100 francs, mais huit ans plus 
tard déjà, elle est portée à 1000 francs. 
L'extension est d 'abord bernoise, la 
prem ière succursale est ouverte à 
Saignelégier. Puis rapidement, l'expan
sion gagne les cantons voisins, d 'où la 
nouvelle dénom ination de Banque po
pulaire suisse. La banque touche avant 
tout la classe moyenne, les petits épar
gnants. Elle devient rapidement la plus 
grande banque d'épargne avec la Ban
que cantonale de Zurich. Elle gagna 
beaucoup d'argent en 1914-1918 en 
ouvrant des crédits, finançant l'appro
visionnement du pays.
Mais lors de la crise de 1921-1922, les 
pertes furent lourdes et grande la ten
tation de compenser les défaillances du 
marché intérieur par des investissements 
et des prêts à l'étranger, de plus forte 
rentabilité, de 10% en général, jusqu'au 
jour où, en 1929...
Les Bernois révélaient leur inexpérience 
des grandes affaires, eux qui avaient 
voulu jouer dans la cour des grands. Le 
Conseil fédéral, en ouverture de son 
Message, le dit avec cruauté, jaugeant

les aptitudes cantonales: «La ville de 
Berne n'est pas comme Zurich, Bâle ou 
Genève, un centre industriel, commercial 
et financier important. Elle ne pouvait donc 
pas donner naissance à des banques qui, 
par leurs relations avec l’industrie et le 
grand commerce, fiissent en mesure 
d'étendre leur activité au-delà des frontiè
res...»
Outre l'inexpérience, la faiblesse de la 
BPS était son statut de coopérative. La 
création de nouvelles parts sociales as
sura, certes, la récolte de fonds propres, 
mais les coopérateurs avaient statutai
rement le droit d 'en exiger le rembour
sement à la valeur nominale. Pour évi
ter des effets de panique, la banque 
pouvait imposer des délais, de quatre 
ou même de six ans après enregistre
m ent de la démission qui, à elle seule, 
prenait une année. Mais en cas de crise 
larvée, et la BPS, en 1930, mit deux ans 
avant d'oser réagir, l'échelonnement des 
remboursements vide la substance de 
l'établissement au m om ent même où il 
aurait besoin de réserves pour faire face. 
Alors que dans la société anonym e l'ac
tionnaire est en première ligne, subis
sant la moins-value boursière de ses ti
tres, dans la coopérative c'est 
l'institution qui subit en plein le choc si 
les statuts autorisent le sociétaire à exi
ger le remboursement de ses parts so
ciales.
C'est ainsi que la deuxième banque du 
pays, coopérative et bernoise, dut être 
sauvée par la Confédération qui sous
crivit 100 millions de nouvelles parts.

Promptitude du sauvetage
Quand on connaît la lenteur et la pu
blicité des débats parlementaires, on 
pourrait se demander si cette procédure 
était adéquate pour un renflouement 
où la rapidité de l'intervention prime 
tout.
Mais à l'époque, quoique miliciens, les 
parlementaires savaient agir vite sans 
escamoter le débat. Q u'on en juge par

cette brève chronologie.
17 octobre 1933. Le directoire de la BPS 
intervient auprès du département fédé
ral des Finances. Sans aide publique, 
c 'est la faillite. La banque com pte 
350 000 déposants. 135 000 carnets en 
registrent une épargne inférieure à 
100 francs. En pleine crise, la faillite 
toucherait les travailleurs et la classe 
moyenne. Le krach serait national.

Fin octobre -  m i-novem bre. Le con
seiller fédéral Musy m et en œuvre trois 
experts: Kurz (Crédit suisse) et Dapples 
(Nestlé) analysent les créances étrangè
res; Scherz (Banque cantonale de Berne) 
soupèse les actifs suisses. Les pertes sont 
lourdes sur les deux fronts. En Suisse, 
au premier rang, l'hôtellerie, celle de 
Saint-Moritz, de Montreux, mais aussi 
l'horlogerie, la broderie, etc. A l'étranger, 
les investissements en Allemagne, où le 
régime vient de changer, qui n'autorise 
plus la libre circulation des capitaux. 
Les banques suisses, selon le conseiller 
national Grimm, sont engagées en Al
lemagne pour deux milliards, dont 
154 millions attribués à la BPS.

29 novem bre. Dépôt du Message fédé
ral. La Confédération s'engage pour 
100 millions. Elle exige que les parts 
sociales soient ramenées au 50% de leur 
valeur nom inale (- 93 millions). En 
échange, les coopérateurs jouiront d 'un  
bon. Les parts ne seront plus 
remboursables, mais aliénables comme 
des actions nominatives.

5 décem bre. Débat au Conseil natio
nal qui a la priorité. Rapports appro
fondis. Les plus libéraux constatent que 
le secteur privé épuisé par d 'autres 
krachs, notam m ent celui de la Banque 
de Genève, ne peut intervenir. 
300 millions d'épargne sont en jeu. Il 
faut donc agir. Aucune discussion juri
dique sur la capacité constitutionnelle 
de la Confédération d'intervenir en ce 
domaine.

6 décembre. Débat au Conseil des Etats, 
dont la commission a tenu une première 
séance en com m un avec celle du Na
tional.

7 décem bre. Liquidation d 'une diver
gence formelle. Adoption. L'arrêté fé
déral urgent entre immédiatement en 
vigueur.

Et la gauche
Le sujet serait facile pour stigmatiser 
une faillite capitaliste. Mais la BPS est



une coopérative. Les socialistes se ral
lient donc pleinement à l'intervention 
de la Confédération, mais dem andent 
que la BPS devienne, étant nationalisée 
de fait, une «Banque fédérale des arts et 
métiers et des classes moyennes». La pro
position est naturellement écartée. Klôti 
la défend au Conseil des Etats, elle y fait 
une voix.
En revanche, Grimm se taille un  succès 
en rappelant les aterm oiem ents du 
pouvoir pour créer un contrôle efficace 
des banques, dans l'intérêt des dépo
sants. Cette fois la leçon a porté. Musy 
s'engage à aller rapidement de l'avant.

Le bégaiement
Remise en fonds, la BPS se refait une 
santé, conformément au vœu du Parle
m ent qui avait demandé à ses dirigeants 
de la consacrer à son rôle de banque de 
la classe moyenne.
Mais en 1980, elle se lance aventu
reusement dans une spéculation sur le 
cours de l'argent (le métal). Les pertes 
sont considérables. 139 millions de ré
serves les épongent. L'ancien conseiller 
fédéral Ernst Brugger (que faisait-il dans 
cette galère ?) m et en place Walter 
Rüegg, qui donne une double impul
sion: économies rigoureuses de gestion 
et, avec les gains réalisés, création d 'un  
réseau à l'étranger.
A cette politique, la Neue Zürcher Zeitung 
peut adresser littéralement les mêmes 
reproches que les experts de 1933. La 
BPS se lance tardivement et coûteu
sement «alors que les trois vrais grands de 
la place financière suisse avaient depuis 
longtemps établi leur tête de pont à 
l'étranger et rassemblé leurs premières ex
périences, pleines d'épines». «Au lieu de se 
consacrer à la classe moyenne du pays, le 
David bernois se donnait d'autres ambi
tions...» Mêmes causes, mêmes effets. 
Mais cette fois-ci le sauvetage est une 
absorption. Il n 'y  aura pas pour la BPS 
une nouvelle leçon de l'histoire. Le plat 
ne sera pas repassé. ■

La Confédération a donc engagé 
100 millions de francs en 1933 pour 
sauver la BPS. Une somme considé
rable pour l'époque: en  1930 par 
exemple, le compte financier de la 
Confédération affichait 634,7 mil
lions de recettes et 483,4 millions de 
dépenses. Cinq ans plus tard, les dé
penses étaient descendues à 524,6 
millions pour des recettes de 505,1 
millions. Le budget 1993 prévoit des 
recettes pour 37 211 millions et des 
dépenses pour 39 685 millions.

AUDIMAT

Additions
{pi) Guillaume Chenevière l'avait an 
noncé fièrement au cours d 'un labo
rieux débat à Spécial Cinéma sur le 
thème «la violence et l'image»: la Télé
vision romande ne programmerait plus 
de séries ou d'émissions comportant des 
scènes violentes en première partie de 
soirée. Une décision à laquelle on 
pourrait à la rigueur se rallier si elle ne 
concernait aussi par exemple les 
téléfilms policiers diffusés dans le cadre 
des «Mardis noirs» ou les films de qua
lité mais dont le sujet implique une 
part de violence. Il ne s'agit donc pas 
d'interdire d'écran un massacre à la 
tronçonneuse, mais de ne plus y m on
trer, en-dehors des images d'actualité, 
une partie de la réalité de ce monde 
contenue dans des productions artisti
ques. Des romans-photos pour les cou- 
che-tôt. Le traditionnel film du lundi 
diffusé dans le cadre de Spécial Cinéma 
semblait devoir échapper à cette règle. 
Mais voilà m aintenant que Christian 
Defaye, dans un article intitulé «Son 
âme au diable ?» et paru dans 24 Heures 
du 5 janvier, se livre à un curieux exer
cice. Il commence par assurer le lecteur 
que la TSR ne court aucun risque de 
glisser vers un genre tapineur et raco
leur pour annoncer ensuite ce que de
vrait devenir Spécial Cinéma, en disant 
davantage ce qu'il ne sera plus que ce 
qu'il pourrait être: on y diffusera des 
films labellisés «grand public» {«en se 
demandant par exemple si Tous les m a
tins du m onde appartient à ce registre» 
— poser la question revient probable
m ent à y répondre par la négative) sui
vis notam m ent de grands débats dont 
le prochain aura pour thèm e le cinéma 
et l'évolution de l'érotisme. Difficile de 
faire plus tapineur.
Les choix de programmation sur une 
chaîne comme la TSR ne sont évidem
m ent pas simples: l'audimat est une 
référence incontournable et, pour s'as
surer des ressources publicitaires, il est 
indispensable que les émissions soient 
regardées par un maximum de télé
spectateurs. Mais sur une chaîne publi
que jouissant pour l'instant d 'un  m o
nopole de fait et financée par une taxe 
prélevée auprès de tous les possesseurs 
d 'un poste de télévision, l'audimat ne 
saurait être la référence principale. 
Guillaume Chenevière et Christan 
Defaye semblent nier cette évidence. 
Que l'on présente la météo comme on 
vend des lessives si cela plaît, d'accord.

Que l'on programme en nombre des 
séries, des films, des jeux et des émis
sions «grand public» parce qu'ils font le 
plein de téléspectateurs, toujours d 'ac
cord. Mais qu'une émission consacrée 
au cinéma ne diffuse plus que les succès 
du box-office — leur qualité n 'est ici 
pas en cause —, et la TSR faillit à sa 
mission qui est aussi de contenter ceux 
qui préfèrent le cinéma d'auteur au ci
néma de producteur, même s'ils sont 
peu nombreux et qu'ils se couchent 
avant 23 heures. ■

COMMUNES

Divisions
{cfp) Zurich fêtera cette année, malgré 
les difficultés que connaît la première 
métropole helvétique, le centenaire de 
sa fusion avec onze communes voisi
nes.
Le début du siècle a été marqué par des 
mouvements de regroupement; assiste- 
on m aintenant à un  phénom ène cen
trifuge? Deux com m unes bernoises 
pourraient en être un exemple. Il y a 
dix ans, Bolligen, une grande commune 
à l'est de Berne, éclatait en trois entités: 
O sterm undigen (16 000 habitants), 
Ittigen (11 000 habitants) et Bolligen 
(6 000 habitants). Cette année, la com
m une de Rubigen, qui ne comptait 
pourtant que 3 000 habitants, s'est éga
lem ent scindée en trois com m unes 
autonomes (Rubigen, Allmendigen et 
Trimstein), portant à 414 le nombre 
des communes bernoises.
Dans le cas de Rubigen, chacune des 
parties avait déjà une certaine autono
mie et surtout une situation géographi
que qui la liait à un autre voisin. Les 
taux d 'im position  sont m ain tenan t 
différents dans ces com m unes. Ce 
m ouvement est en contradiction avec 
la loi qui proclame la volonté des auto
rités d'encourager les fusions des petites 
com m unes; des subventions sont 
d'ailleurs prévues à cet effet. Or, on n'a 
assisté à aucun regroupement depuis 
que la loi est entrée en vigueur.
Les villes, qui sont des pôles d'attraction, 
offrent aux banlieusards des services que 
ces derniers ne paient pas, ou se con
ten ten t d 'honorer sym boliquem ent. 
Elles s'appauvrissent, ce qui ne gêne 
pas les petites communes qui semblent 
préférer régler seules leurs problèmes 
administratifs, leur sentiment de soli
darité n 'é tan t pas très fort. ■



ENTRETIEN: BEAT BURGENMEIER

L'économie 
à toutes les sauces
L'économie est aujourd'hui la  discipline dominante dès lors qu'il s'agit de 

comprendre le fonctionnement de la société et d'en améliorer la gestion. Son 

vocabulaire—  concurrence, profit, marché, rentabilité, efficience, compétitivité 

—  s'impose largement au-delà du champ de la production et de l'échange des 

biens. Ses contraintes sont acceptées comme paroles d'évangile et ses règles 

semblent devoir s'imposer pour résoudre la p lupart des problèmes collectifs: 

santé, environnement, transports et bien d'autres domaines encore se porte

raient mieux s'ils se conformaient aux mécanismes du marché. Nouvelle panacée 

sociale ou impérialisme réducteur ? Beat Bürgenmeier, professeur d'économie à 

l'Université de Genève et auteur d'un récent ouvrage sur le sujet —  «Plaidoyer 

pour une économie sociale», aux éditions Economica  —  a bien voulu répondre 

à  nos questions.

Pourquoi aujourd'hui précisément ce 
renouveau de l'économie et cette omni
présence du raisonnement économique ?

On peut m entionner tout d'abord le 
développem ent récent et rapide des 
sciences sociales. L'économie est la plus 
ancienne et la mieux structurée d ’entre 
elles; c'est pourquoi ses méthodes sé
duisent aussi bien le droit que la science 
politique ou la sociologie. Les travaux 
de Gary S. Becker, récent prix Nobel 
d 'économ ie, qui explique tous les 
comportements hum ains à l'aide d 'un  
modèle économique, illustrent bien cet 
impérialisme. Voilà pour l'offre.
Mais il y a aussi une demande accrue 
résultant des profondes inquiétudes qui 
traversent actuellem ent les sociétés. 
D 'une part nous sentons bien que nous 
sommes à un point de rupture, que 
l'amélioration continuelle du niveau de 
vie met en jeu l'équilibre écologique et 
planétaire; mais d'autre part nous crai
gnons d 'abandonner un terrain connu, 
nous aimerions que se perpétuent les 
succès du passé, de manière linéaire. Et 
c'est là qu'intervient le discours écono
mique, avec sa prétention de résoudre 
les problèmes nouveaux grâce à une 
logique qui a fait ses preuves.

Une prétention qui paraît abusive...

Tout à fait. Les modèles que propose la 
théorie économique sont parfaitement 
respectables. Mais les choses se gâtent 
dès lors qu 'on  quitte le modèle et tous 
ses présupposés pour proposer des so
lutions politiques concrètes. En se prê
tant à ce jeu, les économistes offrent un

alibi scientifique à des propositions 
purement idéologiques. Ainsi le marché 
à l'état pur n 'a jamais existé dans aucune 
société; il n 'est qu 'un  élément parmi 
d'autres de la régulation sociale. Or on 
observe aujourd 'hui une prétention 
clairement dogmatique à renforcer le 
marché au détriment des autres formes 
de régulation. Mais affirmer que le 
marché fonctionne mieux que d'autres 
régulations — comme par exemple le 
droit — c’est oublier qu'il connaît lui 
aussi des échecs, c'est oublier que les 
in terventions publiques en matière 
économique et sociale sont toujours 
justifiées par des échecs du marché.

Mais on ne peut nier qu'il y a parfois 
aussi échec des interventions de l'Etat.

Bien entendu. Il y a aussi des échecs de 
la politique. L'Etat providence mérite 
réexamen; nous sommes confrontés à 
une crise de régulation sociale. La m ul
tiplication des tâches publiques a con
duit à des contradictions — la main 
gauche de l'Etat ne sait pas toujours ce 
que fait sa m ain droite — elle a favorisé 
la déresponsabilisation des individus; 
les réglementations de plus en plus dé
taillées rendent opaques les rapports 
sociaux. Mais ce réexamen ne doit pas 
conduire à remettre en question le rôle 
de l'Etat comme symbole de valeurs 
collectives.

Sur la base de quels critères doit-on 
procéder à ce réexamen ?

Sur la base du principe de subsidiarité: 
ce que le marché peut faire à satisfac

tion, l'Etat n 'a  pas à s'en occuper. Ce 
qui ne signifie pas, à l'inverse, que les 
privatisations et la déréglementation 
vont résoudre tous les problèmes liés 
aux échecs de la politique. Les néo
libéraux veulent nous faire croire que le 
retrait de l'Etat constitue la panacée qui 
va donner un élan nouveau à la crois
sance économique. Alors qu'il s'agit en 
fait de passer d 'un  Etat tutélaire à un 
Etat partenaire, coordinateur, incitateur.

Cette opposition entre l'Etat et le marché, 
entre l'Etat improductif et le marché qui 
serait seul créateur de richesse...

... est totalem ent fictive. Il n 'y  a pas de 
marché sans Etat, sans règles. De plus le 
marché est incapable de satisfaire tous 
les besoins. Ce qui est consternant dans 
le débat actuel sur la déréglementation, 
c'est son caractère à la fois a-historique 
et illogique. Historiquement, il est tout 
de même bon de le rappeler, l'Etat n 'est 
intervenu que pour compléter et corri
ger le marché. Voyez les chemins de fer: 
ils on t été étatisés à la suite de la faillite 
des compagnies privées et de l'incapa
cité des particuliers à financer cette in
frastructure. Voyez des biens fonda
mentaux comme la santé et l'éducation: 
laissés au marché, ils ne sont plus ac
cessibles équitablem ent à tous. De 
même des biens publics comme l'air, 
l'eau, parce qu'ils ne coûtent rien, sont 
gaspillés et pollués. Même la concur
rence, condition  indispensable de 
l'économie de marché, requiert l'inter
vention de l'Etat qui en garantit l'exer
cice contre les cartels et d'autres formes 
d'accords.

Les néo-libéraux préconisent un retour en 
arrière...

... et en cela ils sont réactionnaires et 
illogiques: ils confondent causes et ef
fets. Encore une fois si l'Etat édicté des 
prescriptions sur l'am énagem ent du 
territoire, s'il cherche à développer une 
politique des transports et de l'énergie 
par exemple, c'est parce que le libre jeu 
de l'offre et de la demande ne donne 
pas de résultats socialement satisfaisants. 
Et l'on vient m aintenant nous dire que 
tout irait mieux en déréglementant. 
C'est d 'un  illogisme complet.

Il y  a un paradoxe étonnant. Ceux-là 
mêmes qui poussent à la déréglementa
tion et préconisent des interventions 
étatiques plus souples, plus conformes 
aux mécanismes du marché sont les 
premiers à rejeter des solutions de ce genre
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1066 La femme aux ailes de cire Eric Baier
1067 Orchestre et radio ag 1107
1067 Rimbaud à l’écran Jean-Luc Seylaz
1067 Ne me faites pas un  dessin ! Pi 1108
1068 Multiculturalisme ou intégration jg
1069 Des musées et des hommes

Catherine Dubuis 1109
1069 La mort du mystère Pi
1070 Economie culturelle
1071 Un beau monstre Jean-Luc Seylaz 1 8 .1
1074 Education élitaire *
1075 Musée de l’Elysée: Une question 1067

simple déformée ag 1071

1075 Association Plans-fixes: La fête à 1071

Pierre Gerber cd
1075 Soho sur Flon ig 1072

1076 Eglise, Etat et société cfp 1074

1076 Brève enquête au pays du livre: 1075

-  (1) Finance et littérature 1075

1077 -  (2): Relance et ouvertures
Jean-Luc Seylaz 1075

1077 Lecture: Savoir réel et connaissances 1076

fondamentales yj 1076

Paroles poétiques cd
L'or de Reinhardt cd
Gluck ou Lulli cd
Le salaire de l’auteur Brigitte Waridel 
Note de lecture: L'autre versant 
(Franz Hohler) Jean-Luc Seylaz
Simple question de culture jg
Reproduction *
Ars Helvetica: La Suisse romande, 
une province du modernisme jg
Ketchup blues PI
Henri Guillemin: Un ami s'en est 
allé Jeanlouis Cornuz
René König, sociologue précurseur yj 
Marly: Querelles de langues et de 
parti cfp
La France observée Eric Baier
Histoire cantonale: De l'utilité de 
revisiter son passé jd
Pentecôtistes: Le prophète Daniel au 
service de l'aigle américain yj
Le jeu d ’échecs corrodé par Samuel 
Bak ag
De Barcelone à Vevey: Jeux, 
spectacle, opéra ag
Cent ans de littérature populaire en 
Suisse romande Jean-Luc Seylaz
«Bibliothèque de France. Mode 
d ’emploi.» Brigitte Waridel
UNIVERScity TV cfp
Littérature populaire: Des textes et 
des images Jean-Luc Seylaz
Histoire des mœurs Jeanlouis Cornuz 
Documents diplomatiques cfp
Firmin Oulès en silence yj
«La Cité de la joie» pi
Le centenaire d ’une mort 
annoncée cfp
Culte jg
«Olivier Olivier» pi
Théâtres alémaniques cfp
Henri Cornaz, imprimeur ag
Plurilinguisme: Du côté des élus 
bernois cfp
Jupiter était-il uranais ? ag
Recherches *
Un bout de route avec Nicolas 
Bouvier ag
Le retour de Félix Vallotton

André Gavillet 
Aurait pu faire (beaucoup) mieux

Jacques Guyaz 
La francophonie... ou en français 
dans le texte Brigitte Waridel
Plus que jamais, la poésie

Catherine Dubuis 
«Le pouvoir des arguments et non 
pas les arguments du pouvoir»

Jean-Luc Seylaz 
Purisme *

La bonne pédale pi
L'esprit olympique jg
Albertville: Bientôt les derniers jeux
d'artifice
Cinéma: Protégez nos enfants 
Quelle ivresse ?
Papier
Dynamique des systèmes vivants 
Gabriel Bittar 
Inacceptable routine 
Quatre vieilles dames 
Case m anquante

yi
Pi

réd
cfp

Pi

1078 Examen téléphonique
1078 Ces amis de Zoug cfp
1079 Psycho-sport jg
1080 Genève, capitale des minorités cfp
1081 A la casse pi
1082 Fabrique de DP: Etre plus qu 'un  

lecteur
1082 Prospective jd
1082 Finance: La ruine du sport-

spectacle jg
1085 Jeunesse: Un rapport décevant jg
1088 La Suisse n'existe pas cfp
1089 Fabrique de DP: Domaine public SA
1090 René Longet: la passion du

politique Jean-Daniel Delley
1090 La curieuse mode des conditions-

cadre jg
1090 Douaniers réd
1091 Le territoire tue... Il faut repenser 

l’identité nationale
Jean-Pierre Fragnière

1092 Devoir de vacances jd
1093 Le territoire tue... l’histoire aussi

Jean-Claude Favez
1095 All-white, dernière station

Beat Rappeler
1095 Une rebelle de chez nous cfp
1095 Exposition universelle: Une Suisse

originale et créative jg
1095 Ecouter les bergers pi
1096 A chacun sa voix pi
1097 Idéologie persistante Gabriel Bittar
1097 En odeur de vulgarité YJ
1098 Pourquoi la gauche serait-elle

orpheline? AG
1099 Langage: Politiquement correct... et

sans saveur Barabra Spéziali
1100 L’Allemand du nord et l’Europe 

latine
1100 Rouerie des villes et rouerie des

champs *
1100 La gauche est orpheline si elle le

veut bien René Longet
1101 Meurtre homophobe à Lausanne fb
1102 Fabrique de DP: Mailings
1102 Fringues fth
1102 Les mères donneuses réd
1102 Terrible accoutumance YJ
1105 Le Comptoir suisse à Beaulieu ag
1107 Génie génétique: Etat des lieux sous

forme d ’inventaire sommaire ge
1107 Homme mou, hom me dur, homme

réconcilié rob
1108 La maîtrise du temps Vaclav Havel
1109 Harcèlement sexuel: Parcours de

combattantes jd



lorsqu'elles sont proposées. Voir par 
exemple Vécobonus, la taxe sur le C 02 ou 
d'autres produits nocifs.

Il n 'y a rien là d ’étonnant. Les milieux 
économiques préfèrent de loin la logi
que du com m andem ent car grâce au 
rapport des forces qui leur est souvent 
favorable, ils réussissent à atténuer voire 
à détourner les ordres qui leur sont 
adressés. Cela est particulièrement clair 
en matière de protection de l'environ
nem ent. L’in troduction  de taxes 
incitatives leur coûterait cher, sans pos
sibilité d'esquive, d ’où leur opposition 
à ces propositions qu'ils jugent préma
turées ou insuffisamment souples. L'es
sentiel pour les entreprises, c'est de ga
gner du temps pour rentabiliser au 
mieux leurs investissements effectués 
préalablement sans conscience écologi
que.

«Les interventions 

publiques en matière 

économique et sociale 

sont toujours justifiées 

par des échecs du 

marché.»

Revenons à la critique de l'Etat tutélaire 
et à ses dysfonctionnements. Elle conduit 
pourtant bien à privilégier les mécanismes 
du marché ?

Mais aujourd'hui il y a large consensus 
sur la supériorité de l'économ ie de 
marché comme mode de régulation des 
échanges. Le problème n'est pas là. Il 
s'agit de mettre le marché à sa juste 
place et de ne pas le laisser déborder 
dans le domaine social, culturel, des 
loisirs. En fait l'appel indifférencié au 
marché, à la déréglementation généra
lisée revient à vouloir attribuer toute la 
régulation sociale aux entreprises, 
comme si les objectifs des entrepreneurs 
allaient contribuer automatiquement à 
la satisfaction des besoins des gens.

Cet Etat partenaire que vous avez évoqué, 
quelles devraient être ses relations avec le 
monde de l'économie ?

C'est un  Etat qui ne laisse pas à l'écono

mie le soin de fixer les objectifs et les 
valeurs auxquels se réfère la société. Il 
utilise les mécanismes du marché, il 
incite et coopère avec les agents écono
miques lorsque cela est utile à la réussite 
de ses objectifs. Mais c'est à la société, 
par le biais du débat politique, de choi
sir ses priorités, ses valeurs, les buts 
qu'elle veut atteindre, pas aux entrepri
ses.

N'est-ce pas précisément ce que recher
chent les partisans de la déréglementa
tion ?

Non. Ils poursuivent uniquem ent des 
objectifs productivistes. L'appel à plus 
de marché vise à privilégier les buts 
économiques. Les actions de l’Etat ne 
sont perçues qu'en termes de coûts, de 
perte d'efficacité; dans leur perspective, 
il n'est jamais question des gains et des 
avantages des interventions publiques. 
Je le répète, les échecs de la politique ne 
seront pas réparés par un retour pur et 
simple au marché mais par une réflexion 
et une action politique. Il faut réaffirmer 
la primauté du politique. Et face à la 
revendication à plus de marché, trouver 
les moyens de renforcer les mécanis
mes démocratiquès, car c'est là que se 
trouvent les principaux blocages: con
centration  de pouvoir, absence de 
transparence, inégalité devant l’infor
mation, difficulté à faire prévaloir les 
préférences majoritaires du fait des 
coalitions d'intérêts qui réussissent à 
faire triompher tour à tour leur point 
de vue même s'il reste minoritaire.

On sait qu'en Suisse les liens sont 
particulièrement étroits entre économie et 
politique.

Cette interpénétration est une grave 
menace pour la démocratie et favorise 
la prééminence des objectifs purement 
économiques. Aujourd'hui les dirigeants 
de l'économie pensent être en position 
de force pour imposer ouvertement leurs 
objectifs. Il est particulièrement cho
quant de voir des chefs d'entreprise, 
dans le cadre de la cam pagne 
référendaire sur l'EEE, menacer de ne 
plus investir voire de quitter la Suisse, 
ou l'industrie chimique transférer à 
l'étranger ses activités dans le domaine 
biogénétique sous prétexte de régle
mentations trop contraignantes. C'est 
le triomphe de la logique économique, 
il n 'y a plus de place pour le débat 
politique, à savoir sur les normes, les 
valeurs qu 'une société se donne.

(Propos recueillis par Jean-Daniel Delley)

PTT

Express ou 
espresso ?
(pi) Les temps sont décidément durs 
pour les PTT. D'un côté, on les somme 
de s'approcher du marché, de s'ouvrir à 
la concurrence et de considérer l'usager 
comme un  client; mais de l'autre, on 
leur tombe dessus dès qu'ils font un pas 
dans cette direction. Et il n'est pas rare 
que les mêmes milieux aient des repré
sentants dans chacun des deux camps. 
Voyez Werner Hübscher, le président 
de la Fédération suisse des cafetiers, res
taurateurs et hôteliers, qui veut absolu
ment voir disparaître les «coins-clients» 
installés par les PTT à Genève et à Aarau, 
où l'on peut venir se renseigner sur les 
prestations proposées en buvant un  café 
offert par la grande régie. Comme le 
font nombre de coiffeurs, de garagistes, 
d'assureurs et d'autres commerçants.
La droite est toujours prête à faire des 
théories sur la revitalisation et la déré
glementation. Mais que l'on passe à 
l'exercice pratique, et voilà que cette 
concurrence tant souhaitée devient tout 
de suite «déloyale» et sa pratique 
«scandaleuse», pour reprendre les termes 
de M. Hübscher.
Les cafetiers, pourtant, profitent large
m ent de la réglementation sur les pa
tentes qui limite sérieusement la con
currence dans ce secteur. Et ils doivent 
bien douter d'eux-mêmes pour craindre 
de voir leur clientèle les fuir pour aller 
chaque jour quémander un petit noir à 
la poste sous prétexte de se renseigner 
sur les performances d 'un  appareil télé
phonique, sur le taux des obligations 
de la Confédération ou sur les modali
tés d 'ouverture d 'u n  com pte de 
chèques. ■

Bundespins
Avis aux collectionneurs: des épinglettes 
à l'effigie des sept conseillers fédéraux 
viennent d'être mises sur le marché. Le 
tirage est limité à 500 exemplaires. Prix 
de la série: 160 francs. Une collection 
destinée à prendre rapidement de la 
valeur si, comme en font état des bruits 
de couloir persistants, l'équipe actuelle 
ne passe pas le printemps. Equipe qui 
va d'ailleurs prochainement fêter son 
troisième anniversaire: le benjamin, 
Kaspar Villiger, a été élu le I e' février 
1989. ■



FORUM
L'INVITÉ DE DP

Une ou deux choses 
sur les pollutions globales
Jean-Christian Lambelet
enseigne au Département d'économétrie et d'éco
nomie politique (DEEP/HEC) de l'Université de Lau
sanne ainsi qu'à l'Institut universitaire des hautes 
études internationales (IUHEI) de Genève

Pratiquement tou t le monde sait que la 
concentration de gaz carbonique (C 02) 
dans l'atmosphère augmente de manière 
constante. A cet égard, le premier graphi
que ci-contre est probablement le plus 
célèbre au monde quand il s'agit de pol
lutions globales. A première vue, il semble 
confirmer que l'augmentation du C 0 2 
dans l'air est non seulement régulière, 
mais considérable. Ce graphique constitue 
cependant aussi une assez bonne illustra
tion de «comment mentir avec des statis
tiques», pour reprendre le titre d'un livre 
mémorable. On remarque en effet que 
l'échelle verticale part non pas du niveau 
zéro, mais du niveau de 310 ppm (parts 
par million). Le deuxième graphique, qui 
lui démarre au niveau zéro et reprend les 
moyennes annuelles du premier graphi
que, donne une toute autre impression: la 
teneur de C 02 augmente certes, mais elle 
semble maintenant très faible. Cette im
pression est confirmée par le troisième 
graphique qui couvre la période depuis le 
début de la révolution industrielle (le ni
veau pour 1760, soit 280 ppm, est celui 
qu'on trouve dans l'air prisonnier des gla
ces). A noter cependant que les graphi
ques 2 et 3 «trichent» eux aussi à leur

manière, car on y a supprimé la grille qui 
renforcerait l'impression d'un trend as
cendant...
Indépendamment de ces artifices de pré
sentation, l'augmentation du C 0 2 dans 
l'atmosphère, soit d'environ 280 ppm vers 
1760 à environ 360 ppm aujourd'hui 
(29% en un peu plus de 230 ans), fait-elle 
peser une menace sérieuse sur la stabilité

du climat global ? La plupart des scientifi
ques «pensent», «supputent» ou «sont 
d'avis» que la réponse à cette question est 
positive, mais ils se gardent en général 
d'être plus affirmatifs. Les modèles at
mosphériques dont on dispose sont en 
effet encore relativement peu fiables, en 
raison particulièrement de difficultés liées 
aux effets des variations de la couverture 
nuageuse. Si on admet donc qu'on se 
trouve dans une situation d 'incertitude, que 
convient-il de faire ?
La réponse la plus courante est à peu près 
la suivante: étant donné que ce qui est en 
jeu est l'équilibre du climat global, et étant 
donné qu'une modification de cet équili-

Concentration de C02 dans l'air
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AIDE AU DEVELOPPEMENT

Le village planétaire
L'aide au développement peut prendre des formes diverses. Celles où l'engage

ment est concret, ou même tangible, sont les plus prometteuses.

(jd) Un peu plus d ’un milliard de francs: 
c'est le m ontant de l'aide publique suisse 
au développement en 1990. La part des 
cantons et des communes — un peu 
plus de 16 millions — reste modeste. 
C'est pourtant à travers l'engagement 
des collectivités locales que le dialogue 
Nord-Sud déborde des ministères et des 
administrations pour se nouer là où les 
gens vivent concrètement les consé
quences d 'un  développement inégal —

bre entraînerait des conséquences «dé
sastreuses», il est urgent de prendre, dès 
maintenant, des mesures draconiennes 
pour maîtriser cette pollution globale. Mais 
que veut dire «maîtriser» ? S'agit-il d'es
sayer de lim iter quelque peu les émissions 
de C 0 2 ou s'agit-il au contraire de rame
ner la teneur de l'air en gaz carbonique à 
son niveau pré-industriel ? Dans ce dernier 
cas, le coût en termes de bien-être maté
riel serait sans aucun doute très considé
rable. Etant donné la prédominance des 
processus de combustion dans la pro
duction d'énergie, il s'ensuivrait 
inévitablement — à moins de recourir à 
l'énergie nucléaire sur une très grande 
échelle — une baisse marquée des niveaux 
de vie dans le monde entier ou, si on 
préfère, une paupérisation universelle. 
Dès lors, il convient en fait de faire une 
pesée entre deux risques: celui évoqué 
plus haut (ne rien faire pourrait débou
cher sur une catastrophe climatique), mais 
aussi celui, beaucoup moins connu, de 
gaspiller des ressources économiques sur 
une vaste échelle pour «résoudre» un 
problème don t l'existence n'est pas 
prouvée scientifiquement parlant —  et 
aussi un problème qui, s'il existe, pourrait 
être résolu par une stratégie adaptative. 
Après tout, l'humanité a déjà dû faire face 
à des variations climatiques (le «petit âge 
glaciaire» des XVII-XVIIIe siècles, par 
exemple). Et, de toute manière, le climat 
a toujours fluctué pour des raisons natu
relles et il continuera toujours à fluctuer: il 
y a dix ou onze mille ans, le site actuel de 
Genève se trouvait sous plusieurs centai
nes de mètres de glace. ■

immigrations, racisme, violence — qui 
souvent résulte de relations économi
ques et financières déséquilibrées. Au- 
delà des sommes en jeu, c'est l'informa
tion, condition primordiale de rapports 
plus justes entre les deux hémisphères, 
et donc la fonction pédagogique de cette 
aide, qui priment dans l'action des can
tons et surtout des communes.
Dans le cadre d ’un séminaire organisé 
en septembre dernier à Lausanne sous 
les auspices de la coopération techni
que suisse, de la Déclaration de Berne et 
du Conseil des communes et régions 
d'Europe, diverses modalités d'action 
ont été évoquées: financement de pro
jets gérés par des œuvres d'entraide, 
jumelage, adhésion à une action inter
nationale telle que l'Alliance pour le 
climat.
La première solution semble aujourd'hui 
prédominer. Ainsi à Genève, quarante 
organisations d'aide au développement 
se sont regroupées au sein de la Fédéra
tion genevoise de coopération. Cette 
dernière sélectionne les projets de ses 
membres et cherche un financement, 
notam m ent auprès du canton et des 
communes. Entre 1980 et 1990, la Ville 
de Genève a subventionné 122 projets 
pour un m ontant de plus de 6 millions 
de francs. Ce partenariat présente 
l'avantage de garantir aux collectivités 
locales des projets de qualité que celles- 
ci n 'o n t pas les moyens ni les compé
tences d'évaluer.

Echanges
Sans remettre en question la nécessité 
et l'utilité de cette forme d'aide, on 
peut se demander si une telle dispersion 
de l'effort favorise réellement l'infor
mation et la prise de conscience du 
public. Et si une politique locale d'aide 
au développement ne doit pas d'abord 
viser à placer «deux collectivités en situa
tion de se rencontrer, de se connaître, 
d'échanger et de dialoguer», pour repren
dre les termes de Jacques Stadelmann, 
maire de Delémont. Une commune qui 
précisément a tenté l'expérience du 
jumelage avec La Trinidad, une petite 
ville du Nicaragua. L'aide financière et 
technique de la cité jurassienne a non 
seulement permis la réalisation de divers

équipem ents; des délégations de la 
Trinidad sont aussi venues à Delémont 
et des dizaines de jeunes Delémontains 
on t pu acquérir une autre vision du Sud 
grâce à des séjours sur place, et faire 
partager leur expérience à leurs conci
toyens.

Commencer chez soi
L'Alliance pour le climat, une action 
qui se développe dans les pays ger
manophones, vise à faire comprendre 
les relations entre environnement et 
développem ent. Les com m unes qui 
adhèrent prennent des engagements 
concrets pour aider des groupes de po
pulations d'Amazonie à défendre la fo
rêt tropicale, leur milieu de vie mais 
également un  capital important pour 
les populations du Nord puisqu’il fixe 
le CO, et freine l'effet de serre. Ainsi la 
ville de Lucerne, première commune 
suisse à adhérer à l'Alliance, a décidé de 
réduire ses émissions de dioxyde de 
carbone et d'autres gaz à effet de serre 
et de renoncer à l'utilisation de bois 
tropicaux. ■

ici et là
L’Université de Lausanne organise un cours géné
ral public sur le thème Migrants, migrateurs, 
migrations où s'exprime chaque semaine un 
conférencier spécialiste d'un aspect de cette ques
tion. Les cours ont lieu le mercredi soir à 
18.30 heures, du 13 Janvier au 24 février à 
Dorigny, BFSH1, Auditoire Juste-Olivier. On peut 
obtenir le programme au Service de presse de 
l'université de Lausanne, BRA, 1015 Lausanne.
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DEUXIÈME GÉNÉRATION

Procédure de 
naturalisation, 
version light
(pi) C om m ent réduire d 'u n  tiers le 
nombre d'étrangers résidant en Suisse ? 
Il suffit de faire comme la plupart des 
pays d'Europe, à savoir donner un  pas
seport suisse à tous les étrangers de la 
deuxième génération, ceux qui sont nés 
en Suisse ou qui y ont suivi leur scolarité. 
Mais c'est compter sans les particulari
tés helvétiques qui font que la nationa
lité suisse n'est pas un droit, mais qu'elle 
doit se mériter.
Certes, bien des cantons on t prévu de 
faciliter la naturalisation des jeunes 
étrangers, mais les législations sont en 
core très disparates et, dans tous les cas, 
il subsiste des exigences parfaitement 
injustifiées qui discriminent no tam 
m ent ceux qui on t la mauvaise idée de 
déménager trop souvent. La plupart des 
lois et règlements stipulent en effet que 
le requérant doit avoir vécu u n  certain 
nombre d'années sur le territoire du 
canton et de la com m une pour qu'il 
puisse en acquérir le droit de cité, donc 
devenir Suisse. Le candidat idéal à la 
naturalisation, m êm e celui de la 
deuxième génération, reste donc un 
étranger qui a l'accent du lieu, qui con
naît la recette de la fondue et qui n 'a 
pas changé de domicile dans les dix ans 
qui précèdent sa demande. Et que dire 
des can tons et des com m unes qui 
rançonnent les candidats par des taxes 
exorbitantes ?
On applaudit donc le Conseil fédéral 
qui propose de modifier la Constitu
tion pour obtenir la compétence de 
simplifier et d'uniformiser la procédure 
de naturalisation des jeunes étrangers. 
On applaudit, mais il faudra encore 
adopter une loi fédérale contraignante 
pour les cantons et les communes. Et 
on doute que soit repris à cette occa
sion par exemple le système en vigueur 
au Danemark, en Finlande, en Suède et 
en Islande, où la nationalité est un 
droit pour les étrangers ayant séjourné 
cinq ans dans le pays avant leur sei
zième année et qui y habitent au mo
m ent de la demande. Il suffit dans ce 
cas d 'une déclaration pour obtenir le 
passeport voulu. Moins loin, le système 
français est également généreux puisque 
tous les étrangers nés en France de
viennent autom atiquem ent Français à 
dix-huit ans, à condition d'y résider

depuis l'âge de treize ans (ils peuvent 
toutefois décliner la nationalité offerte). 
Rien de tel ne semble possible chez nous: 
on est en effet citoyen d 'un  canton 
avant d'être Suisse. Et s'il est imaginable 
d 'in terdire les exigences cantonales 
disproportionnées, il n'est guère envi
sageable que nos Etats fédérés n 'aient 
plus m ot à dire sur «leurs» naturalisés. 
Même si certains d'entre eux, à l'image 
de Vaud, n 'on t pas hésité à ôter aux 
communes une part de leurs compé
tences en ce qui concerne justement la 
naturalisation  des étrangers de la 
deuxième génération. ■

HARCÈLEMENT SEXUEL

Un comportement 
très ordinaire
(jd) A partir du conflit qui oppose ac
tuellement des fonctionnaires genevoi
ses à un chef de service, nous avons 
illustré le parcours de combattantes que 
doivent affronter les femmes victimes 
de harcèlement sexuel sur leurs lieux de 
travail (DP n2 1109). Un rapport com
mandé par le Bureau fédéral et le Bu
reau genevois de l'égalité va paraître 
incessamment. Dans son rapport d 'ac
tivité 1992, le Bureau genevois de 
l'égalité des droits entre hom m es et 
femmes donne les principaux résultats 
de cette enquête menée à Genève auprès 
de 500 femmes.
Le harcèlement sexuel, entendu au sens 
large, est un  phénom ène répandu sur 
les lieux de travail: 59% des femmes 
on t été confrontées à ce problème au 
cours des deux dernières années et 72% 
durant leur vie professionnelle.
Il concerne toutes les catégories de 
femmes, des cadres aux ouvrières.
Un constat s'impose: les femmes au 
statut stable, avec un bon niveau de 
formation et qualifiées, citent essen
tiellement des conduites verbales qui 
créent un environnem ent hostile. Par 
contre, les travailleuses au statut précaire 
signalent dès conduites qui constituent 
des menaces pour leur emploi.
Il s'agit le plus souvent de faits répétitifs 
qui persistent dans le temps.
Les auteurs sont des supérieurs hiérar
chiques, des collègues, des subordon
nés ou des clients. Néanmoins, les actes 
des chefs entraînent des conséquences 
plus graves pour les travailleuses. 
Généralement, celles-ci réagissent à un

com portem ent de harcèlement sexuel, 
mais leur réaction a rarement pour ré
sultat de le faire cesser.
Les différentes instances, telles que les 
directions, les commissions du person
nel et les syndicats, ne sont guère mises 
au courant de ces situations.
Les conséquences que doivent suppor
ter les femmes harcelées sont graves; la 
vie de plus d 'un  quart d 'entre elles a été 
bouleversée.
Contrairement aux préjugés largement 
répandus, les femmes ne provoquent 
pas le harcèlement sexuel. Au contraire, 
elles adoptent des comportements vi
sant à se protéger. Ces conduites se ré
vèlent cependant inefficaces, ne dissua
dant que rarement les harceleurs. 
Aucune branche économ ique n 'est 
épargnée: commerce, santé, industrie, 
transport, communication, hôtellerie, 
restauration, bâtiment, vente, adminis
tration publique, organisations inter
nationales, etc, connaissent de nom 
breux cas de harcèlement sexuel. ■

PÉTROLIERS

Catastrophes 
programmées
(jd) Les catastrophes pétrolières jalon
nent l'actualité avec une sinistre régu
larité. L'Amoco Cadiz en 1978, l'Exxon 
Valdez en 1990, le Aegean Sea devant 
La Coruna il y a quelques jours et le 
Brear aux îles Shetlands aujourd'hui, 
pour ne citer que les plus importantes, 
sont apparemment le résultat d 'équipa
ges incompétents et d'équipements en 
mauvais état, d'armateurs âpres au gain 
et peu soucieux de sécurité. Mais si elles 
se multiplient, c'est aussi que notre 
mode de vie et notre économie sont 
entièrement dépendantes de l'or noir 
et que notre soif inextinguible de pé
trole est stim ulée par des prix 
ridiculement bas. D'ailleurs ces acci
dents, dont l'impact écologique est par
ticulièrement visible, ne représentent 
que 5% des plus de 2 millions de ton 
nes de pétrole déversées annuellement 
dans les océans: si environ 10% de ces 
rejets sont à mettre au compte de phé
nomènes naturels, notam m ent des sui
tes de tremblements de terre, plus de 
50% proviennent des rejets des agglo
mérations et de l'agriculture, près de 
20% des rejets «normaux» des navires 
et 6% de l'extraction en mer et des 
raffineries. ■


